'

VOUS AUSSI, AFFICHEZ VOTRE ENGAGEMENT DANS LA COLLECTE DES LAMPES

Proposez un véritable service a vos clients en leur offrant la solution a leur obligation de recyclage des lampes usagées*.
Il vous suffit simplement de les rapporter gratuitement :

¢ chez votre distributeur
» en déchéterie participante.

Récylum les recyclera en toute conformité.

Pour télécharger votre attestation de participation et recevoir vos stickers, rendez-vous sur :

www.recylum.com (})

récylum
yrégénémns la lumiére

* Décret DEEE LECO-ORGANISME AGREE POUR LES LAMPES USAGEES
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